DECLARATION LIMINAIRE des élus du SNEP FSU
FPMA EPS du 20 juin 2011
Tout d’abord, nous tenons une nouvelle fois à remercier les personnels du Rectorat pour leur disponibilité à l’occasion de cette phase de travail et plus particulièrement, Mmes STEIB et SCHNEIDER qui,  malgré des tâches de plus en plus lourdes, nous ont répondu avec professionnalisme, compétence, amabilité et patience. Et nous n’oublions pas, dans ce contexte, que les conditions de travail des agents administratifs rectoraux sont tout sauf sereines, faute de directives précises et stables, dans les temps.
A ce sujet, rappelons que toutes les organisations syndicales ont demandé un report des FPMA en CTPA à Strasbourg le 9 Juin, au vu des incohérences et erreurs dont les documents sont truffés. L’EPS a été impactée elle aussi.

Ce mouvement, dans notre académie aussi, se déroule sous les plus mauvais auspices que nous ayons connus ces dernières années. 
Les documents fournis et les informations données aux organisations syndicales pour préparer la FPMA ne permettent pas d'assurer les tâches de vérification et d’amélioration du mouvement avec la sérénité nécessaire au bon déroulement des travaux.

Postes bloqués, postes berceaux, BMP, postes spécifiques, postes « Clairs », nombre de postes ouverts aux concours très en dessous des besoins, inflation des HSA : tout concourt à ce que ce mouvement soit encore plus réduit que les précédents.

Une fois de plus, nous constatons les dégâts des annonces anticipées (quelle en est l’efficacité ?) des projets de mutation par les services rectoraux, avant la FPMA, vu le nombre des erreurs. Nous nous insurgeons contre cette manœuvre qui n’a pour but que de casser le paritarisme. Et après la tenue de la FPMA,  qui au Rectorat, reprendra langue avec tous ces collègues, et avec autant de célérité ? Rappelons une fois encore, l’impact des informations fournies sur les collègues pour qui la demande de mutation reste un des actes le plus important de la carrière. Beaucoup se réjouissent du poste proposé, pour mieux déchanter ensuite ?
Les commissaires paritaires du SNEP FSU constatent que ce mouvement 2011 en EPS, plus encore que les précédents, révèle la volonté politique gouvernementale de mise à mal du Service Public d’Education. 
Déjà, la construction des vœux par les collègues, mais aussi la préparation de cette FPMA se passent dans des conditions nuisibles aux possibilités de mutations des enseignants. Mais c’est bien le choix d’implantation, pour le moins fluctuant, ces quatre derniers mois, ainsi que la quotité horaire retenue par Mme Le Recteur, pour les « supports berceaux » qui sont désastreuses pour le mouvement des professeurs EPS. La neutralisation des postes et le changement incessant  des implantations des  postes stagiaires ont faussé le mouvement : les collègues n’ont pas eu de bases fiables pour établir leur projet de mutation et les organisations syndicales n’ont pas pu faire leur travail avec la sérénité et la transparence souhaitables qui ont jusqu’alors toujours prévalu.

Par exemple, les temps de valse-hésitation, c'est-à-dire les changements, les contre-ordres, à propos de l’implantation des postes dévolus aux fonctionnaires stagiaires impacte un mouvement aussi étroit que le nôtre (cela était visible, jour après jour, sur SIAM « cet affichage n’ayant plus qu’une valeur indicative » dixit M. Bohn). Ces 14 jeunes collègues, nouveaux « malgré eux » de la formation Chatel, sont placés pour la plupart sur autant de temps plein : 14 fois 20 heures (17+3), cela n’a pas la même incidence sur le mouvement que 14 fois 10 heures (7 + 3)! Dans un cas ce sont des postes éligibles au mouvement, dans le deuxième des BMP inférieurs à un mi-temps (ce qui ne bloquait pas les possibilités de mutation) !

Nous dénonçons avec la plus extrême vigueur la réforme Chatel et ses dérives, dont la principale est d’accréditer aux yeux de tous qu’enseigner ne s’apprend pas ! Cela dévalorise le métier et ouvre la porte à toutes les précarités, il faut bien pallier les manques que l’Institution a créés ! Pour preuve, la campagne de publicité à plusieurs millions d’euros que l’on entend à longueur de journée sur toutes les ondes, orchestrée par le ministère de l’Education Nationale (sic !), ayant pour but de recruter 17 000 professeurs, après en avoir supprimé 16 000 en 2011, allongeant d’autant la liste des personnels précaires ! Cherchez l’erreur…..
Avec d’autres, nous sommes outrés que l’on puisse mettre à ce point à mal l’éducation de nos enfants tout en faisant croire que c’est dans leur intérêt. Nous savons bien qu’il s’agit d’une volonté politique et financière, que Mme le Recteur est chargée de mettre en œuvre à l’échelon de l’Académie. Nous y sommes bien entendu diamétralement opposés et nous ne saurions en aucun cas la cautionner.

Rappelons aussi l’effet cumulatif, année après année, du non-remplacement de 2 professeurs d’EPS sur 3, partants à la retraite, et la disparition de ces postes dans nos deux départements. Sans supports postes, comment muter ? Nous avons pu constater un net recul des « vraies » demandes et une explosion des demandes « médicales » et « spécifiques ». Ce qui entraîne à longue échéance un changement de stratégie nuisible à la fluidité du mouvement qui devrait être la règle, nuisible aussi aux équipes pédagogiques en place.   

Notre Administration Rectorale va-t-elle continuer à supprimer des postes, à placer les lauréats de concours à temps plein? Va-t-elle continuer à opérer des calibrages désastreux ? Combien de postes, éligibles au mouvement, resteront vacants après le mouvement, faute de vision clairvoyante ? 

Nous, organisation syndicale représentative, demandons au contraire de stopper la destruction des supports postes par leur transformation en heures supplémentaires en postes bloqués, en postes berceaux etc.  (exemple : collèges Lutterbach, Wintzenheim, Fortschwihr, Mutzig, Truchtersheim, lycée de Wissembourg). 
Nous dénonçons enfin le passage de 6 zones de TZR à 2 zones sous prétexte de meilleure efficacité, en nous assurant de la prise en compte des situations des collègues avec la plus grande humanité : pour les personnels titulaires, nous n’en doutons pas, l’administration a toujours montré un grand bon sens dans leur gestion, mais qu’en sera-t-il pour les précaires qui ne manqueront pas d’être recrutés et comment garantir un enseignement de qualité dans une situation déjà rendue difficile par l’absence de formation si l’on y ajoute la fatigue due à la distance ?   

 L’Administration Rectorale a sa part de responsabilité dans cet effet « système » catastrophique.

Dans ce contexte aggravé, les élus du SNEP-FSU restent vigilants et réaffirment le droit à muter pour le plus grand nombre dans la clarté, l'équité, le respect des règles et des droits pour toutes et tous.
Pour muter il faut de « vrais » postes et il y en a de moins en moins !
Les commissaires paritaires du SNEP-FSU.
